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Processus de rectification de limites 
 

 

Propriétaire 
foncier 

Commune Préfet/Préfète TTE Remarque 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    
Requête:  
- Périmètre 
- Type d'échange 

(valeur ou superfi-
cie) 

- Prise en charge 
des frais 

- Ebauche du plan 
de rectification des 
limites 

- ev. calcul de la 
valeur par un spé-
cialiste agrée 

- ev. directeur tech-
nique 

 
 
 
 
 

Les nouvelles  

limites sont définies 

en collaboration 

avec le bureau du 

registre foncier et 

le/la géomètre con-

servateur/-trice. 

Dans le plan de 

rectification des 

limites, il est aussi 

possible – si néces-

saire – d’adapter les 

servitudes  

(DRTB art. 69, al. 4).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Plan de rectifica-
tion des limites sert 
de justificatif légal 
au bureau du re-
gistre foncier. 

Requête 
DRTB art. 67, 

al. 1 

Rapport et 
Requête 

DRTB art. 67, 
al. 2 

Requête 
DRTB art. 67, 

al. 3 

- Consultation 
des proprié-
taires fonciers, 

- Principes appli-
cables à la réa-
lisation et à la 
prise en charge 
des coûts, 

- Décision 
d'introduction 
y. c. mention au 
registre foncier 
DRTB art. 68, al. 

1, 3 
ev. traite-
ment de 
recours  
DRTB art. 68, 
al. 2 

Nouvelles limi-
tes 
- Plan de rectifi-

cation des li-
mites 

- Plan de réparti-
tion des frais 

- Liste des in-
demnités 

DRTB art. 72, al. 1 

Dépôt 
DRTB art. 73, 

al. 1 

ev. négociations 
avec les oppo-
sants 
DRTB art. 73, al. 3 

Recours 
DRTB art. 73, 

al. 4 

Approbation 
DRTB art. 73, al. 3 

Exécution 
DRTB art. 74 
LC art. 143 

Voies de 
recours 

Voies de 
recours 

Voies de 
recours 

Voies de 

recours 
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